
droit des biens, cas pratique besoin d'aide L1

Par experiment, le 07/04/2007 à 16:18

Bonjour, je dois résoudre un cas pratique en droit des biens pour vendredi prochain, et je ne 
sais pas par où commencer.

Les faits:
Le 7 mai 2003, MB a acquis en pleine propriété une maison meublée entourée d'un grand 
domaine à Vassivières dans le Limousin. L'acte a éré conclu devant notaire avec les trois 
héritiers de l'ancien propriétaire, MR.
MB n'accorde aucune importance aux rumeurs qui entouraient les circonstances de la mort de 
MR.
Il a repeint les pièces, refait la toiture et s'est installé en juillet.
En Août, MT s'est présentée à MB: elle se prévaut d'un droit d'usufruit et produit un titre 
constitutif de l'usufruit, titre régulièrement publié.
Après avoir habité Vassivières, MT est partie aux EU et aujourd'hui elle entend profiter de son 
usufruit, et lui réclame l'usage de la maison, la restitution des loyers, le prix de la vente de 
récolte de framboises.

Problème de fait:
MT peut elle prospérer dans ses attentes ? 
Quelles seraient, parmi les faits cités ou d'autres qui entreraient en ligne de compte, les 
conditions de son succès ? 

- On ne fait nul part mention de la publication de MB, est-il propriétaire ? 
- Aucun élément ne nous permet de dire s'il est un propriétaire a non domino.
- Pour les fruits, ils reviennent normalement à l'usufruitier.

Pour le reste, je ne sais pas.

Merci pour votre aide.

Par nicomando, le 07/04/2007 à 19:50

creuse un petit peu plus la question parce que nous ne pouvons pas faire le travail pour toi.
Bon courage



Par Schtroumpfette, le 08/04/2007 à 17:18

Le Code Civil est là pour ça, même si tu n'as pas fait la leçon, il est toujours utile 

;)
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Bon courage

Par germier, le 08/04/2007 à 21:46

Bonsoir,

je connais le coin : il n'y a pas de framboisier

Par experiment, le 09/04/2007 à 10:03

Merci.
Je retravaillerai là dessus demain, et vous ferez part de mon travail.

Par Camille, le 09/04/2007 à 14:13

Bonjour,
[quote="germier":1g7zkaod]Bonsoir,

je connais le coin : il n'y a pas de framboisier[/quote:1g7zkaod]
Même en cultures hydroponiques ?

Par germier, le 10/04/2007 à 21:22

[quote="Camille":1tyonifo]Bonjour,
[quote="germier":1tyonifo]Bonsoir,

je connais le coin : il n'y a pas de framboisier[/quote:1tyonifo]
Même en cultures hydroponiques ?[/quote:1tyonifo]

hydro : je connais,mais ponique, non ; déformation de punique comme la guerre ?
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